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Objectif

Afin de répondre aux différentes attentes nationale et régionale, ATMO Champagne-Ardenne mène 
des campagnes de mesures de produits phytosanitaires dans l’air ambiant en milieu urbain et en milieu 
viticole champenois, en période de traitement et hors période de traitement, chaque année depuis 
2001.

Ces campagnes ponctuelles permettent d’améliorer d’une part, les connaissances sur les 
modalités d’exposition de la population aux pesticides aux différentes typologies et d’autre part, 
d’identifier des déterminants des conditions aériennes sur la teneur en pesticides (conditions 
climatiques, pratiques culturales, etc…).

Dans ce dernier cadre, sur un tronçon de 10km à partir de Reims, 5 préleveurs ont été installés 
en des lieux dont l’occupation du sol est différente, afin d’identifier, par l’exploitation des 
données de concentration des pesticides en air ambiant l’influence notamment des pratiques 
culturales à proximité des différents sites de mesures. Ces derniers sont majoritairement 
implantés sur des communes.

Périodes d’investigation
Cette campagne 2010 a été réalisée, avec le soutien financier du Groupement Régional de 
Santé Publique et de la Région Champagne-Ardenne,  sur 4x4 jours du 14 juin au 8 juillet 
2010, en période de traitement, soit 4 échantillons par semaine et par site, auxquels se 
sont ajoutés des blancs afin de vérifier l’absence de contamination des échantillons. 

5 sites de mesures ont été étudiés sur un tronçon d’une dizaine de kilomètres environ :
• Site urbain au cœur de la ville de Reims étudié chaque année depuis 2007 « Sacré-Coeur »,
• Site périurbain de l’agglomération rémoise « Bezannes »,
• Site rural situé au centre de la commune « Les Mesneux »,
• Site rural situé au centre de la commune de « Villedommange »,
• Site rural au sein du Parc Régional de la Montagne de Reims « Commétreuil ».

Emplacement des sites de mesures
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Occupation du sol entre les sites

 GC (Grande Culture)*il existe également quelques parcelles intra-urbaines à moins d’1km

Substances actives mesurées
Depuis les premières campagnes de mesures, les substances ont été sélectionnées en fonction de 
plusieurs critères :
 • leur utilisation en Champagne-Ardenne, 
 • leur présence possible dans l’atmosphère : La volatilité de la molécule est déterminée 
 par la pression de vapeur et la constante de Henry. La pression de vapeur traduit la
 volatilité du produit. Elle dépend beaucoup de paramètres météorologiques. La constante
 de Henry est le rapport entre l’hydrosolubilité et la pression de vapeur. Une molécule est 
 considérée comme volatile si la constante est supérieure à 1.10-5 Pa.m³.mol-1.
 • leur caractère toxicologique. En l’absence de réglementation pour les produits 
 phytosanitaires dans l’air ambiant, la DJA (Dose Journalière Admissible en mg/kg) permet de 
 donner une indication.
 • la faisabilité du prélèvement et de l’analyse en laboratoire. Ainsi, seules les molécules 
 présentant un rendement compris dans la fourchette 60-120% ont été retenues.

Caractérisation des sites en % d’occupation du sol  (Source Corineland Cover)

Liste des substances mesurées
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Résultats

La campagne de mesures s’est déroulée sous une 
météorologie plutôt sèche, limitant l’application de 
traitements phytosanitaires.

Au total, 21 substances différentes sont retrouvées 
(concentrations supérieures à la limite de 
quantification du laboratoire), dont 9 sont 
communes aux 5 sites.

• 17 sont détectés sur le site «Bezannes »,
• 16 sur les sites «Les Mesneux», «Villedommange»,
• 12 sur les sites «Sacré-Coeur» et «Commétreuil».

• 43% des substances sont spécifiques au vignoble,
• 38% sont spécifiques à la grande-culture,
• 19% sont mixtes.

Une diversité de substances plus importante est 
retrouvée sur les sites de «Bezannes», «Les Mesneux» 
et «Villedommange».

Des fongicides et dans une moindre mesure des 
herbicides sont principalement retrouvés tout 
au long de la campagne de mesures sur l’ensemble 
des sites. 43% des substances sont spécifiques au 
vignoble, 38% à la grande-culture et 19% mixte. 
La détection principalement des fongicides est 
cohérente avec la période de traitements appliqués 
sur la zone d’étude. 

Liste des substances actives détectées dans les prélèvements effectués

59%33%

8%

Sacré-Coeur

Fongicides Herbicides Insecticides

47%

41%

12%

Bezannes

Fongicides Herbicides Insecticides

50%

37%

13%

Les Mesneux

Fongicides Herbicides Insecticides

56%

31%

13%

Villedomange

Fongicides Herbicides Insecticides

50%

33%

17%

Commétreuil

Fongicides Herbicides Insecticides Répartition selon les types de 
substances actives retrouvées 

par site de prélèvement
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Une molécule majoritaire ressort sur l’ensemble 
des sites : le folpel avec de 78 % à 96% de la 
concentration totale en pesticides en fonction 
du site (concentration journalières entre 129 et
623 ng/m3). Le chlorothalonil est également identifié 
avec des concentrations significatives sur l’ensemble 
des sites (concentrations journalières entre 3 et
54 ng/m3).
Des profils différents selon les sites laissent 
supposer l’influence de l’occupation des sols et 
notamment du vignoble autour du site de mesure.

Répartition des substances majoritaires
sur le site "Sacré-Coeur" 

Cumul des concentrations

Folpel 

Chlorothalonil 

Cymoxanil

Spiroxamine

Kresoxim-methyl 

Dichlobenil 

Lindane

Pendimethaline 

Oxadiazon 

Autres

Répartition des substances majoritaires
sur le site "Bezannes" 

Cumul des concentrations

Folpel 

Chlorothalonil 

Cymoxanil

Spiroxamine

Kresoxim-methyl 

Dichlobenil 

Lindane

Pendimethaline 

Oxadiazon 

Autres

Répartition des substances majoritaires
sur le site "Les Mesneux" 

Cumul des concentrations

Folpel 

Chlorothalonil 

Cymoxanil

Spiroxamine

Kresoxim-methyl 

Dichlobenil 

Lindane

Pendimethaline 

Oxadiazon 

Autres

Répartition des substances majoritaires
sur le site "Villedomange" 

Cumul des concentrations

Folpel 

Chlorothalonil 

Cymoxanil

Spiroxamine

Kresoxim-methyl 

Dichlobenil 

Lindane

Pendimethaline 

Oxadiazon 

Autres

Répartition des substances majoritaires
sur le site "Commétreuil" 

Cumul des concentrations

Folpel 

Chlorothalonil 

Cymoxanil

Spiroxamine

Kresoxim-methyl 

Dichlobenil 

Lindane

Pendimethaline 

Oxadiazon 

Autres

Six substances actives (folpel, 
chlorothalonil, cymoxanil, spiroxamine, 

kresoxim-methyl et oxadiazon) ont été 
mesurées avec des concentrations journalières 

supérieures à 1 ng/m3. Le folpel présente la 
concentration la plus forte de 129 ng/m3 au site 

«Sacré-Coeur», de 323 ng/m3 sur le site «Bezannes», 
de 346 ng/m3 sur le site «Commétreuil», de 504 ng/m3 
sur le site «Villedommange», et de 683 ng/m3 pour le 
site «Les Mesneux».

La cymoxanil, le folpel, le kresoxim-méthyl et la 
pyriméthanil sont préférentiellement retrouvés 
sur le site « Villedommange ». Il s’agit de composés 
utilisés pour le traitement des vignes. Dans une 
moindre mesure, le kresoxim-methyl et cymoxanil 
sont également retrouvés au niveau du site «Les 
Mesneux». En revanche, pour la spiroxamine et 
chlorpyriphos, d’usage vigne, les valeurs les plus 
élevées sont constatées sur «Les Mesneux».

Le chlorothalonil et l’oxadiazon sont retrouvés 
principalement sur les sites «Sacré-Cœur» et 
«Bezannes». Pour le premier, il s’agit d’un fongicide 
utilisé principalement en grande-culture, et pour 
le second un herbicide à usage vigne mais utilisé sur 
Bezannes dans le cadre de l’entretien des espaces 
verts.
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Identification d’un gradient de
concentrations

L’amplitude des concentrations des substances 
majoritaires est cohérente avec l’occupation du sol 
des parcelles les plus proches.
Des teneurs 4 fois plus faibles en folpel 
peuvent être constatées à partir du site 
«Villedommange» sur une distance variable de
2,5 km («Commétreuil») à 8km («Sacré-Cœur»).
Un profil de substances «vigne» a pu être mis en 
évidence le long de ce transect de 10km. 
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Chlorpyriphos ethyl 
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Spiroxamine

Une influence du type de culture sur 
le site de mesure a pu être observée à une 

distance d’au moins 2km de celui-ci.
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Conclusion
Avec la mise en œuvre des plans Ecophyto 2018 et 
du PRSE II de Champagne-Ardenne, il est opportun 
de maintenir au minimum une surveillance annuelle 
afin d’évaluer la persistance dans l’air des substances 
actives nouvellement interdites et d’améliorer 
la connaissance de la répartition spatiale de ces 
composés.

Afin de continuer l’étude de corrélation, de 
nouvelles molécules appliquées et ne faisant pas 
partie de la liste initiale devront être recherchées 
lors des futures études.


